
Les bornes à verre 
se refont une beauté !

On trie le verre depuis 1986 et pourtant, 7kg par an et par 
habitant sont encore retrouvés dans les bacs gris !

Déjà 32 points ont été remplacés et ce n’est que le début. 
Ce sera l’occasion de revoir leur implantation dans les 
communes pour les rendre plus visibles. Ils permettent 
également une meilleure accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite et sont, pour certains, dotés d’une trappe 
permettant aux restaurateurs de déposer plus facilement de 
gros volumes.

Pour rappel : le coût de traitement d’une tonne de verre triée 
s’élève à 49 € contre 253 € lorsqu’il est jeté avec les ordures 
ménagères et incinéré.
Pour rappel, le verre se recycle à l’infini.

S’il est encore en bon état, donnez-le à une association caritative ou 
un proche, ou bien revendez-le.
S’il est en panne, privilégiez la réparation.
S’il est hors-service :
• Déposez-le en boutique de téléphonie ou via le service de reprise à 
distance de votre opérateur.
• Utilisez le service : jedonnemontelephone.fr
Sinon, apportez-le en déchetterie.
www.quefairedemesdechets.fr

DEEE = Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques

Composition Moyenne
d’un téléphone mobile

comme Besoin
À quel besoin cet achat répond-il ?B
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comme Immédiat
Puis-je attendre quelques jours avant de me décider ?

comme Semblable
Ai-je déjà un objet qui a cette utilité ?

comme Origine
Quelle est l’origine de ce produit ?

comme Utile
Cet objet va-t-il m’apporter un confort primordial ?

Actualités

De nouveaux points d’apport 
volontaire pour les biodéchets !

Toujours à la recherche de solution, le Bassin de Pompey 
expérimente des points d’apport volontaire pour les 
épluchures, restes alimentaires pour les zones d’habitat 
plus denses. C’est une nouveauté, voire une petite 
révolution dans le domaine du tri, permettant aux habitants 
qui ne possèdent pas de bac bio-déchets de trier leurs 
restes alimentaires près de chez eux.

Ces restes alimentaires sont ensuite collectés et traités 
à la composterie de Marbache pour être transformés en 
compost mis à disposition gratuitement des habitants.

Ces points vont se multiplier d’ici la fin de l’année.

Avant d’acheter, 
ayez l’esprit bisou !

Déposez vos téléphones portables usagés à la déchetterie pour 
qu’ils soient recyclés !
+ d’infos : https://telephone-portable.ecosystem.eco/ Le journal du tri est édité par
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Retrouvez toutes nos dernières
actus sur Twitter @bassinpompey
et sur Facebook !

Une seconde vie pour nos 
téléphones portables !

* La méthode BISOU a été créée par Marie Duboin et Herveline Verdeken.

Car le meilleur déchet, c’est celui qu’on
ne produit pas !

2,4 %
MÉTAUX
NON FERREUX
Les métaux non 
ferreux (aluminium, 
cuivre...) sont présents 
dans les composants 
et les câbles.

5,6 %
MÉTAUX
FERREUX
Les métaux ferreux 
(acier) composent 
la structure des 
téléphones mobiles.

23,4 %
SUBSTANCES 
RÉGLEMENTÉES
Les substances 
réglementées sont 
principalement 
contenues dans les 
batteries.

9,6 %
AUTRES

MATÉRIAUX
Ils sont composés 

de mousses, de 
caoutchouc, mais 

aussi d’écrans.

24,1 %
CARTES

ÉLECTRONIQUES
Elles contiennent à 
la fois des métaux 
et des plastiques. 

Elles sont le cœur du 
fonctionnement des 

téléphones.

34,9 %
PLASTIQUES

Les plastiques 
récupérés à l’issue du 

broyage proviennent 
principalement de la 

structure de l’appareil

Colorés, illustrés, mettant en scène notre célèbre hulotte …
les nouveaux points d’apport volontaire sont créatifs et facilement reconnaissables.

Ils ont pris leurs quartiers à plusieurs endroits du Bassin de Pompey.



Ajustement des tarifs : Les solutions du Bassin de Pompey pour mieux trier

Le Bassin de Pompey est engagé depuis de nombreuses 
années pour la réduction des ordures ménagères en 
encourageant le tri notamment. L’effort collectif de réduction 
et de tri des déchets n’est pas encore suffisant pour assumer 
les dépenses de fonctionnement qui sont soumises à des aléas 
impactant fortement les dépenses :

Malgré de nombreuses actions mises en place, nous 
n’avons pas atteint les objectifs que nous nous étions fixés. 
Actuellement, les tonnages d’ordures ménagères résiduelles ne 
baissent pas, voire augmentent.

Ainsi, l’ajustement des tarifs de la part incitative est aujourd’hui 
indispensable pour garantir l’équilibre budgétaire.

Concrètement sur ma Taxe foncière

Je sors ma poubelle (140L)
24 fois par an (2X par mois),

je paierai une part 
incitative de 45,12 €

(24 x 1,88€)

je paierai une part 
incitative de 22,56 €

(12 x 1,88€)

Je sors ma poubelle (140L)
12 fois par an (1X par mois), 

D’après les dernières analyses des bacs ordures ménagères, 
60% de nos poubelles grises restent encore à trier.
Le Bassin de Pompey met à votre disposition de nombreux 
équipements pour vous permettre de valoriser vos déchets :

• La composterie pour déposer ses déchets 
verts (petite taille de haie, tonte...). Elle accueille 
également les déchets biodégradables collectés en 
porte-à-porte et dans les nouveaux points d’apport 
volontaire.
Adresse : Champ Mougenot - route départementale 
907 entre Marbache et Saizerais

• La déchetterie et ses 22 filières de tri : pour 
accéder à la déchetterie, enregistrez votre véhicule 
pour que la barrière s’ouvre grâce à la lecture 
automatique des plaques !

Le taux de la part fixe quant à lui ne 
change pas, restant à 7,7%.

Tous les emballages se trient !

Tous les papiers. Les bouteilles et flacons en plastiques.

Carton brun plié, briques alimentaires, boîtes et suremballages en carton.
Aérosols et bidons, conserves et canettes métalliques

Sac plastique, pot de crème, pot de yaourt, tube de dentifrice, boite d’œufs, 
barquettes alimentaires...

Petits alus : opercules, capsules, tubes de crème, bouchons, emballages de 
médicaments, muselets, couvercles...

avec l’extension des consignes de tri qui permettent 
aujourd’hui de trier tous les emballages ménagers, la 
moitié des habitants sortent leur poubelle toutes les 3 
semaines. Félicitations !!

À noter

+ d’infos et la carte des PAV :
https://www.bassinpompey.fr/tri-dechets-bassin-pompey

+ d’infos : https://www.bassinpompey.fr/dechetterie
     www.quefairedemesdechets.fr

Pour maîtriser les coûts, une seule solution : que chaque 
usager réduise la quantité de déchets et améliore le tri ! 
Pour cela, le Bassin de Pompey vous accompagne depuis 
de nombreuses années en vous proposant toujours plus de 
filières de tri.

PART FIXE

7,7%
X

BASE FONCIÈRE

Part d’enlèvement des 
ordures ménagères sur mon 

avis de taxe foncière
(colonne ordures ménagères)

Nombre de bacs collectés 
dans l’année

OU
nombre de rouleaux de sacs 
retirés à la Communauté de 

Communes
X

Prix à la collecte en fonction 
du contenant

PART INCITATIVE

Fruits abimés

Crustacés

Croûtes de 
fromage

Essuie-tout, 
mouchoirs

Cendres 
froides

Fleurs fanées, 
déchets verts

Sciures 
de bois

Viande, os Marc de café Sachets
de thé

Pain, 
viennoiseries

Restes 
de repas

Épluchures Coquilles 
d’œufs

Poissons, 
arrêtes

• Les bacs verts et les nouveaux 
points d’apport volontaire pour 

les restes alimentaires :

• Les éco-sacs, éco-bacs et conteneurs 
enterrés pour tous les emballages :

• Les points d’apport volontaire pour les 
bouteilles et bocaux en verre

• Les bornes de récupération pour 
les textiles, vêtements et chaussures.

TLC = textiles, linge de maison et chaussures.

OBJETS RÉCUPÉRÉS :
Livres, jouets, outils de jardinage,

matériel de sport, petits éléments de 
décoration, petit mobilier et art de la table.

LOCAL DE 
RÉEMPLOI

Pensez au local de réemploi à la 
déchetterie pour déposer vos 

objets en état de fonctionnement 
pour leur offrir une deuxième vie !

Bref, il y a de quoi faire !
Petit jeu : que reste-il dans 

le bac gris à la fin ?

Comment payer moins cher ?
En triant plus et en sortant moins ma poubelle. 

Bac 140L

1,88 € / collecte

Bac 340L

2,71 € / collecte

Rouleau 30L

2,50 € Rouleau 50L

4,16 €

Bac 240L

2,30 € / collecte

Hausse de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP)
qui impacte les coûts :

• De l’incinération
• De l’enfouissement des déchets non recyclés

Hausse des prix des matières premières et du prix 
des carburants :

• Frais inhérents aux coûts de collecte, précollecte, 
et de traitement qui évoluent à la hausse.


